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I- Introduction 

A) Présentation de la structure d’accueil :  

a. Présentation générale de l’entreprise 
 

J’ai effectué mon stage de fin d’étude au sein d’une agence du groupe EGIS, pour une durée de 6 mois. 

Egis est une entreprise de rayonnement international, avec plus de 16 000 collaborateurs dans le 

monde, qui évolue dans les domaines de l’ingénierie de la construction et des services à la mobilité. 

Acteur à part entière de l’aménagement des territoires, Egis propose ainsi des solutions innovantes et 

un savoir-faire reconnu dans les transports et les différentes formes de mobilités, la conception de 

villes durables, et d’autres thématique telles que l’écoconception des bâtiments, ou encore 

l’environnement, la gestion de l’eau et l’énergie.  

 

La structure est divisée en « Business 

Lines », entités métiers regroupant des 

compétences autours de 7 domaines 

principaux référencés dans l’organigramme 

ci-dessous. La portée internationale d’Egis 

est quant à elle axée autour d’entités 

géographiques avec un découpage par 

régions du monde.  

Cette architecture permet de mutualiser les 

savoir-faire et les compétences entre les différentes agences d’une même filiale. Mon stage s’est 

déroulé à l’agence de Rouen, au sein de l’équipe Ville, Route & Mobilité de Normandie.  

 

 

Figure 2 : Organigramme de la structure avec les différentes Business Lines 

Figure 1 : Domaines de compétences d'Egis au niveau national 
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b. Présentation de l’agence  
L’agence de Rouen regroupe plusieurs entités affiliées à différentes Business Lines :  

• Egis Ville et Transports de la BL Ville, Route et Mobilité (VRM) ; 

• Egis EAU de la BL Grands Ouvrages, Eau, Environnement et Energie (GO3E) ; 

• AD Ingé (filiale spécialisée dans les sites et sols pollués, la démolition et le désamiantage), 

acquisition récente d’Egis, BL GO3E. 

L’effectif complet est d’une vingtaine de personnes, ce qui en fait une agence à taille humaine très 

agréable. J’ai effectué mon stage sous l’encadrement de Simon Lancelevee, chef de projet pour Rouen 

Ville, Route et Mobilité. L’agence VRM est structurée selon l’organigramme suivant :  

 

Figure 3 : Organigramme de l'agence Egis de Rouen 

L’agence de Rouen est spécialisée dans la maîtrise d’œuvre pour des projets urbains d’espaces publics, 

et d’infrastructures routières ou cyclables. Les membres de l’équipe apportent leur expérience dans 

les domaines suivants :  

• Écoconstruction et management environnemental ; 

• Aménagement des espaces publics et des infrastructures urbaines ; 

• Conception et modélisation en BIM (Building Information Modeling, modélisation 3D de 

l’ensemble des éléments d’une construction : génie civil, travaux publics, infrastructures et 

réseaux) ; 

• Économie de projet ; 

• Expertise en acceptabilité de chantier ; 

• Mobilisation, coordination et synthèse d’expertise de pointe dans tous les domaines.  

A travers les projets, l’agence assure différentes missions :   

• Maîtrise d’Œuvre complète en phases de Conception et Travaux ; 

• Assistance à Maîtrise d’Ouvrage (AMOA) ; 

• Conseil, diagnostic et études préliminaires ; 

• Conception-réalisation, clé en main ; 

• Pilotage de projets complexes.  
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Au niveau régional, Egis VRM peut 

être amené à travailler avec d’autres 

entités comme Egis Eau ou encore 

Egis Bâtiment selon les projets 

retenus, en co-traitance ou en sous-

traitance pour des prestations 

spécifiques aux projets et assurées 

par ces agences. 

 

Exemples de projets pilotés par l’agence de Rouen en qualité de maître d’œuvre :  
 

ECOQUARTIER ROUEN FLAUBERT :   

Création d’un quartier à hautes ambitions 

environnementales et paysagères sur une 

ancienne friche industrielle qui associe des défis 

majeurs : aménagement en zone inondable, 

développement d’infrastructures routières 

structurantes, gestion sur site de terres 

impactées, création d’un canal artificiel pour 

relier la population du quartier directement à 

l’eau (aménagement paysager qualitatif, 

activités nautiques…) et reconquête de friche en 

centre-ville.  

Client : Rouen Normandie Aménagement (MOA) 

Chiffres clés :  

• 90 hectares 

• 500 000 m² de surface plancher (53% de 

bureaux + locaux, 42% de logements, 4% 

d’équipements, 1% de commerce). 

• 218M€ de budget total 

Egis Villes & Transports Rouen fait partie du groupement de Maîtrise d’Œuvre en tant que co-

contractant.  

BUS A HAUT NIVEAU DE SERVICE LOUVIERS / VAL-

DE-REUIL, EURE :  

Projet de création d’une ligne de Bus à Haut Niveau 

de Service (BHNS) entre deux communes de la 

communauté d’agglomération Seine-Eure, Louviers 

et Val-de-Reuil. Le tracé est ponctué d’espaces de 

vie visant à améliorer le cadre de vie des habitants. 

Le BHNS offre un service de transport collectif 

amélioré pour la desserte de nombreuses zones 

d’activités, et des deux pôles urbains.  

Figure 4 : Relations de l'agence de Rouen au niveau régional 

Figure 5 : Modélisations 3D du futur écoquartier Flaubert 

Figure 6 : Aménagement d'une place adaptée à un réseau 
de BHNS 
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Client : Communauté d’agglomération Seine-Eure 

Chiffre clé : 9,5 km de structure BHNS réalisés 

 

 

 

 

 

II- Présentation de la mission  
 

La mission de mon stage intervient dans une logique d’écoconception et d’écoconstruction urbaine 

portée par Egis, avec pour but d’apporter des démarches et des outils adaptés. Les villes, responsables 

de 70% des émissions de Gaz à Effet de Serre à l’échelle mondiale, s’engagent de plus en plus dans la 

lutte contre le réchauffement climatique et mettent en œuvre des mesures contribuant à l’adaptation 

des territoires au changement climatique. Ces volontés et ces politiques publiques se retrouvent ainsi 

dans les projets urbains, avec des niveaux d’exigence environnementale poussant les acteurs de 

l’aménagement à développer des procédés de réduction des émissions carbonées. 

Egis a donc lancé 4 stages portant sur 4 thématiques : la réduction des émissions de GES des chantiers 

urbains, la lutte contre les îlots de chaleur urbains (ICU), la réduction des nuisances liées aux chantier, 

et le développement des mobilités actives.  

Le sujet de mon stage est issu de cette dernière thématique, avec pour mission de réaliser un guide 

pratique sur les aménagements cyclables. Ce guide aura pour vocation d’être dans un premier temps 

un document interne servant de ressources aux collaborateurs amenés à travailler sur les 

aménagements cyclables. Puis, dans un second temps, d’être exploitable en phase Esquisse (d’étude) 

dans les projets d’aménagements cyclables pour indiquer les bons usages à respecter ou le type 

d’aménagement conseillé en fonction du contexte.  

La création d’outils complémentaires est également une des missions de mon stage, avec deux 

objectifs : 

• La création d’un outil d’estimation et de comparaison des émissions d’un axe routier avant et 

après la réalisation d’un aménagement, avec un pourcentage d’émissions évitées chaque 

année grâce au report modal sur le vélo. 

• La création d’un outil de chiffrage en phase esquisse pour les projets d’aménagements 

cyclables.   

Enfin, un dernier point attendu était l’animation de réunions organisées avec un groupe de travail sur 

les aménagements cyclables.  

 

 

Figure 7 : Modélisation d'un tronçon du BHNS 
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A) Travail de recherche et de synthèse pour la réalisation du guide pratique des 

aménagements cyclables  
 

L’objectif derrière la construction du guide pratique pour les aménagements cyclables était de couvrir 

l’ensemble des éléments qui interviennent dans les projets d’infrastructures dédiées aux cycles. Il 

s’appuie donc sur les guides réalisés par le CEREMA sous forme de fiches sur des thématiques précises, 

allant de l’aspect législatif à la mise en place de réseaux cyclables hiérarchisés et efficients, en passant 

par la description des différents types d’aménagements existants. Pour être exhaustif sur le plan 

législatif, le guide s’appuie également sur d’autres sources comme le Code de la Route, le Code de 

l’Environnement et la Loi d’Orientation des Mobilités du 24 décembre 2019. Ces documents encadrent 

juridiquement les aménagements cyclables et explicitent les contraintes pour leur réalisation et 

développement.  

J’ai également pu mobiliser d’autres ressources telles que des guides sur les aménagements cyclables 

qui avaient déjà été créés par certaines métropoles comme Le Havre ou Lyon pour développer leur 

politique en la matière. Ces guides m’ont permis de définir les types d’aménagements qui existent ou 

qui sont en train d’être développés, et leur mise en application d’un point de vue pratique et technique.  

Enfin, je me suis appuyé sur différentes études montrant l’importance du développement du vélo dans 

nos villes actuelles. Notamment pour en définir les enjeux et pointer les gains potentiels issus d’une 

utilisation croissante des mobilités actives comme alternatives à la voiture.  

 

B) Réalisation d’un outil complémentaire sur le potentiel de réduction des 

émissions carbonées induit par le report modal sur le vélo 
 

Dans une logique de réduction des émissions de GES au niveau national depuis la signature de l’accord 

de Paris en 2016, le développement de l’usage du vélo au quotidien représente un véritable levier pour 

contribuer à l’atténuation du changement climatique. Cependant, peu d’études permettent de mettre 

en valeur les gains obtenus grâce au report modal d’une partie des usagers utilisant quotidiennement 

la voiture pour des déplacements domicile-travail vers le vélo.  

L’objectif de cet outil est donc de quantifier les émissions évitées sur un axe routier d’une longueur 

définie, en retranchant un pourcentage des émissions annuelles des véhicules motorisés qui sera 

imputé au report modal sur le vélo. Pour ce faire, il convient d’étudier deux scénarios : un après la 

réalisation éventuelle d’un aménagement cyclable le long de cet axe (ou avec la création d’une 

nouvelle liaison cyclable entre deux points proposant une alternative) et un autre sans aménagement 

correspondant à la situation initiale sans évolution.  

Cet outil se traduit donc par un tableur Excel, où l’utilisateur renseigne de manière interactive les 

caractéristiques de l’axe étudié (longueur, flux motorisé…) et qui explicite ensuite de manière 

graphique l’éventuelle réduction des émissions de carbone. Le calcul est également basé sur le coût 

carbone relatif à la mise en place de cet aménagement en fonction du type de revêtement utilisé. 

C) Outil de chiffrage pour les projets d’infrastructures cyclables en phase Esquisse 
 

La dernière partie de mon stage sera consacrée à la réalisation d’un outil de chiffrage. Ce dernier n’est 

pas présenté dans ce rapport puisque sa réalisation n’est pas encore entamée.   



9 
 
 

 

III- Déroulé de la mission :  
 

A) Rédaction du guide  
 

La majeure partie de mon stage a été consacrée à l’élaboration du guide pratique sur les 

aménagements cyclables. J’ai donc effectué dans un premier temps un important travail de recherche 

pour m’approprier le sujet, sur lequel je n’avais que quelques notions de base comme toute personne 

ayant déjà fait du vélo en milieu urbain. Les documents du CEREMA ont donc été les premières 

ressources que j’ai mobilisé. Très précis et détaillés sur de nombreux aspects, ils m’ont permis de 

prendre la mesure de l’ensemble des éléments associés aux projets d’infrastructures cyclables.  

Une fois les aménagements cyclables mieux cernés, j’ai pu élaborer la structure du guide. Celle-ci est 

articulée autour de la notion d’échelle. En effet, l’objectif principal de ce guide est de servir en quelque 

sorte de « boîte à outil » pour les membres d’Egis travaillant sur ces aménagements, il est donc 

important d’avoir une vision globale de l’environnement entourant les projets.  

Le premier niveau d’échelle concerne donc cette vision globale, avec plusieurs sous-parties qui 

viennent établir le cadre dans lequel évoluent les aménagements cyclables :  

• Les enjeux (réduction des émissions carbonées, une meilleure santé publique…) ; 

• Les impacts qu’ils peuvent engendrer sur la biodiversité ou sur la gestion de l’eau ; 

• Les caractéristiques générales d’un bon aménagement cyclable ; 

• L’environnement législatif (Code de la Route, Code de l’Environnement, Loi d’Orientation des 

Mobilités); 

• Les acteurs qui interviennent dans les projets (institutions, associations, acteurs territoriaux). 

La rédaction de cette première partie est principalement basée sur les ressources fournies par le 

CEREMA, le site Légifrance ou encore des documents publiés par d’autres Bureaux d’Études et des 

associations promouvant le développement du vélo comme mode de déplacement quotidien à part 

entière.  

Le second niveau d’échelle est l’échelle opérationnelle. L’idée derrière cette notion d’échelle est de 

guider progressivement le lecteur à travers différentes « strates », en partant du cadre général des 

aménagements cyclables pour arriver à la dimension technique, en passant par la phase 

opérationnelle. Celle-ci fait dans un premier temps un état de l’art des types d’aménagements 

existants, en décrivant leur mise en œuvre, leur dimensionnement, les cas dans lesquels ils peuvent 

être prescrits ou conseillés, ainsi que les contraintes réglementaires environnementales qui peuvent 

s’appliquer.  

Je me suis donc appuyé sur des guides publiés par les métropoles du Havre, de Lyon ou là encore du 

CEREMA. Le but était de croiser un maximum de sources pour avoir un guide interne à Egis le plus 

complet possible.  

Le but de cette deuxième partie était également de proposer une matrice d’aide à la décision 

permettant de définir les types d’aménagement conseillés selon le contexte du projet. Pour y parvenir, 

je me suis appuyé sur plusieurs critères d’évaluation basés sur un tableau existant publié par le 

CEREMA, en y ajoutant des niveaux de complexité pour coller au mieux à la réalité des axes de 

circulation en milieu urbain.  



10 
 
 

 

Enfin, la dernière échelle rentre plus en détail dans la matérialité des infrastructures cyclables, avec le 

référencement des différents types de revêtements possibles et existants pour aménagements en site 

propre (séparés de la chaussée par un séparateur qui peut être une bordure, un espace végétalisé ou 

encore une bande technique multifonctionnelle pouvant par exemple accueillir des quais bus). On 

parle d’aménagement cyclable en site propre dans le cas d’une piste cyclable ou d’une voie verte 

(cheminement pouvant accueillir cycles, piétons, cavaliers et engins de déplacements personnels 

motorisés comme les trottinettes électriques).  

J’ai défini les avantages et les inconvénients de chaque revêtement en fonction de plusieurs critères 

comme son intégration dans le paysage (dimension urbaine ou rurale), son confort de circulation ou 

encore son impact carbone dans sa conception. Les données que j’ai utilisé proviennent 

majoritairement d’un guide sur le choix du revêtement élaboré par la métropole Rouen Normandie 

dans le cadre d’un projet remporté par l’agence Egis de Rouen.  

En plus des revêtements, cette partie traite également des équipements connexes aux aménagements 

cyclables comme l’éclairage, le balisage, l’offre de stationnement, le mobilier urbain et les 

aménagements paysagers associés (végétalisation, critères esthétiques…).  

Structurer le guide de cette façon a donc permis un déroulement de ma mission de stage aisé et 

linéaire, en rentrant progressivement dans des niveaux de détails plus poussés. Cependant, le format 

texte du guide rend sa lecture un peu lourde du fait de la quantité d’information à renseigner, surtout 

pour l’échelle cadre. J’ai donc rédigé des fiches résumant en quelques pages les éléments importants 

à retenir pour chaque thématique évoqué dans la première partie, et j’ai gardé cette organisation pour 

la suite du document. Chaque partie est donc composée de « blocs » exploitables individuellement, 

notamment en phase offre dans les projets, ce qui était le deuxième objectif de ce guide. 

 

B) Autres éléments à finaliser pour la fin du stage 
 

En parallèle de la rédaction du guide j’ai commencé la réalisation du tableur permettant de définir un 

ordre de grandeur pour l’estimation des émissions carbonées évitées grâce au report modal sur le vélo. 

Ce dernier est en phase d’être finalisé, seuls manquent la prise en compte des émissions pour la 

fabrication des grandes familles de revêtement ainsi que certains paramètres d’optimisation pour 

rendre l’interface du tableur la plus interactive et agréable possible.  

La partie sur les équipements et le mobilier urbain relatifs aux aménagements cyclables ainsi que l’outil 

de chiffrage seront également à réaliser fin août/courant septembre. Pour cadrer mon avancée dans 

le stage, des dates de rendus intermédiaires ont été programmées régulièrement pour que mon tuteur 

puisse suivre et échanger sur mon avancement. D’un point de vue personnel j’ai échelonné ma mission 

de manière visuelle avec le diagramme de Gantt ci-dessous. Le planning a globalement été respecté, 

hormis pour les quelques éléments évoqués précédemment qui devront être réalisés en septembre.  
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IV- Présentation des éléments attendus :  
 

A) Référentiel de mise en œuvre d’aménagements cyclables – Vers des 

aménagements pertinents et performants 
 

Echelle cadre 
 

• Les enjeux des aménagements cyclables 

La première sous-partie explicite 4 enjeux majeurs pour le développement du vélo dans nos villes, à 

savoir la lutte contre les émissions carbonées et la pollution de l’air en ville, la promotion d’une 

meilleure santé publique, la décongestion du trafic automobile avec l’amélioration de la sécurité pour 

tous les usagers de la route (y compris ceux en voiture), et enfin la lutte contre les inégalités 

économiques et sociales.  

Chaque enjeu est illustré par des études statistiques comparant des situations avant et après 

aménagement cyclable à l’échelle d’une ville ou d’un quartier, dans le but d’apporter des éléments 

concrets et pertinents justifiant l’importance de développer l’usage du vélo.  

 

Figure 8 : Diagramme de Gantt réalisé pour organiser le déroulement de la mission 
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• Les impacts potentiels des projets 

Comme tout projet d’aménagement, la création d’infrastructures cyclables sur des terres non 

artificialisées provoque des nuisances et impacte la biodiversité et l’environnement. Cette partie fait 

donc un point sur ces impacts, à savoir l’artificialisation des sols en milieu rural, les effets négatifs sur 

la biodiversité et les mesures à mettre en œuvre pour les limiter (calendrier respectant les cycles de 

vie de la faune et de la flore, mesures de préventions contre les pollutions sonores, lumineuses, les 

rejets et poussières…), ainsi que la gestion des eaux pluviales (limiter le ruissellement, favoriser 

l’infiltration de l’eau avec des noues ou des tranchées drainantes végétalisées le long des 

aménagements…). 

• Les caractéristiques d’un bon aménagement cyclable  

Même s’ils sont variés, les aménagements cyclables doivent satisfaire certains critères généraux pour 

la réalisation d’infrastructures efficientes et attractives. Cette partie indique donc les aspects auxquels 

l’aménageur doit faire attention lors de la phase étude des projets. 

Cela passe tout d’abord par une conception et un dimensionnement des aménagements en fonction 

des caractéristiques physiques du cycliste sur son véhicule et de ses particularités (effort musculaire à 

fournir, équilibre à conserver, vulnérabilité face aux véhicules motorisés, aux intempéries…).  

Les exigences des usagers sont également à prendre en compte pour que l’infrastructure soit 

véritablement pensée pour un usage agréable et confortable du vélo. Interviennent alors les notions 

de planéité et de linéarité de l’itinéraire avec la gestion des pentes, des rayons de courbures des 

girations et des ressauts pour limiter le sentiment de rupture de l’itinéraire cyclable. L’itinéraire doit 

également être agréable à parcourir (esthétisme, confort) et sécurisé, pour inciter les habitants à 

délaisser leur voiture. Les services associés à l’aménagement tels que l’offre de stationnement, 

l’intermodalité, la signalétique, l’éclairage ou le mobilier urbain sont autant de leviers à mobiliser pour 

y parvenir.  

Enfin, cette partie traite également de l’importance de constituer un réseau cyclable hiérarchisé avec 

plusieurs niveaux :  

• Le réseau hyper structurant : concerne des axes principaux traversants les agglomérations et 

les liaisons interurbaines pour relier le centre-ville d’une métropole. On parle généralement 

de Réseau Express Vélo (REV). 

• Le réseau primaire : réseau urbain composé de pistes et de bandes cyclables permettant de 

relier différents quartiers de la ville. Il doit garantir une séparation des modes, être continu 

et présenter des intersections sécurisées.  

• Le réseau secondaire : composé de rues le plus souvent à caractère résidentiel qui 

n’accueillent pas d’aménagement cyclable en tant que tels mais où les vélos peuvent circuler 

confortablement dans une circulation motorisée apaisée. Ces rues constituent la majorité du 

réseau de voirie. 

• Le réseau de « loisir », des voies vertes : axes cyclables à faible fréquentation, c’est 

généralement le cas des voies vertes situées en périphérie des aires urbaines. Ces itinéraires 

ne se soucient pas tant de proposer des itinéraires allant au plus court que des circuits 

valorisant le caractère paysager et naturel des sites. Ils sont jalonnés et privilégient des axes 

routiers à faible voire aucune circulation motorisée lorsque les aménagements sont en site 

propre. 
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L’objectif de cette section était de montrer que des aménagements isolés et mal aménagés ne suffisent 

pas pour rendre le vélo sûr et attractif pour les usagers. L’assemblage des différents niveaux de réseaux 

permet de varier les usages et les offres proposés pour aboutir à  un réseau cyclable compet pouvant 

assurer une grande diversité de cyclistes et de déplacements. 

 

 

 

 

 

 

 

• Description du cadre législatif des aménagements cyclables  

Pour continuer dans l’idée de créer une boîte à outils pour les aménagements cyclables, la première 

partie du guide comprend un large volet sur les définitions du Code de la Route (usagers, types 

d’aménagements, règles de circulation), du Code de l’Environnement (obligations de réalisation 

d’aménagements cyclables en cas de créations ou de rénovations de voiries selon le contexte). Elle 

explicite également les mesures mises en places par la Loi d’Orientation des Mobilité pour le 

développement du vélo au niveau national et ses déclinaisons locales, avec la création des Plans de 

Mobilité établis par les Autorités Organisatrices de Mobilité dont le ressort territorial (périmètre de 

transport urbain) est situé totalement ou partiellement dans une agglomération de plus de 100 000 

habitants. Les AOM peuvent être les régions, les communautés d’agglomération, les communautés 

urbaines et les métropoles en qualité d’AOM locales, ou encore les syndicats mixtes. Leur rôle et les 

objectifs des Plans de Mobilités sont définis dans le guide.  

• Les acteurs qui interviennent dans les projets  

Enfin, la dernière sous-partie de l’échelle cadre référence les acteurs intervenant dans les projets. 

Ceux-ci sont divisés en trois catégories :  

• Les institutions : légifèrent, subventionnent des projets, mettent en place des 

programmes incitatifs et des ressources pour le développement du vélo comme 

mode de transport ; 

• Les associations : portent également certains programmes par délégation de l’Etat, 

représentent les usagers, promeuvent l’utilisation du vélo et son développement, 

accompagnent les collectivités durant les phases de concertation dans les projets ; 

• Les acteurs territoriaux : mettent en œuvre les politiques cyclables, structurent les 

réseaux à l’échelle régionale ou locale, portent des appels à projet. 

Ces trois groupes d’acteurs sont en interaction constante à travers les projets d’aménagements 

cyclables, il est donc nécessaire de les lister et de détailler leur rôle pour expliciter le spectre de ce 

jeu d’acteurs.  

Figure 9 : Exemple d'un réseau cyclable hiérarchisé 
avec en rouge le réseau primaire, en bleu le réseau 
secondaire et en vert le réseau de voies vertes 
destiné aux promenades 
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Dans un soucis de résumé de l’information, la première partie du guide assez dense en informations 

est synthétisée sur une page et l’environnement législatif a été résumé sur un schéma. Comme évoqué 

précédemment, j’ai également rédigé des fiches qui résument l’essentiel à retenir pour chaque sous 

partie (cf Annexe 1). 

 

 

Figure 10 : L'essentiel à retenir de la première partie du guide (échelle cadre) 
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Figure 11 : Schéma récapitulatif du cadre législatif des aménagements cyclables 

 

Echelle Opérationnelle :  
 

• Etat de l’art sur les types d’aménagements existants : 

 

La partie sur l’échelle opérationnelle comprend une grosse sous-partie sur la description des types 

d’aménagements existants et leurs caractéristiques. Pour que le contenu soit facilement exploitable, 

chaque aménagement est résumé dans des fiches ayant une structure type commune :  

• Contexte et critères d’aménagement  

• Configurations et dimensionnement 

• Gestion des intersections 

• Gestion des giratoires 

• Signalisation 

• Conformité réglementaire 

J’ai également effectué une analyse critique en décrivant les avantages et les inconvénients de chaque 

solution.  
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Figure 12 : Exemple de fiche pour un type de piste cyclable 
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• Matrice d’aide à la décision  

La matrice d’aide à la décision pour le choix du type d’aménagement en fonction de la voirie concernée 

s’appuie sur un tableau qui avait été réalisé par le CEREMA. Le choix de l’aménagement était orienté 

en fonction de la vitesse pratiquée sur la voirie, du flux motorisé et du flux cycliste attendu.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Je suis donc parti de cette matrice initiale pour en élaborer une plus précise sur les caractéristiques de 

la voirie à l’étude. J’ai également changé la façon d’utiliser ce type de tableau, partant de l’idée que 

l’ambition cyclable de la maîtrise d’ouvrage sur la voirie serait le premier élément qui orienterait le 

choix de l’aménagement. J’ai donc réalisé une matrice pour chaque niveau d’ambition, à savoir la 

constitution d’un itinéraire appartenant à un réseau de Vélo à Haut Niveau de Service (VHNS), à un 

réseau primaire, ou à un réseau secondaire. J’ai ensuite également rajouté une contrainte 

supplémentaire, le gabarait de la voirie, pour essayer de coller au mieux à la réalité des aménagements 

en milieu urbain.  

 

Figure 14 : Tableau d'aide à la décision pour le choix des aménagements dans un réseau de Vélo à Haut Niveau de Service 

Figure 13 : Donnée de départ, tableau du CEREMA renseignant le type d’aménagement conseillé en 
fonction de certains paramètres 
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Figure 15 : Tableaux d'aide à la décision pour un réseau primaire et un réseau secondaire 

Ces tableaux peuvent être facilement diffusables à la Maîtrise d’Ouvrage pour démontrer, par 

exemple, l’impossibilité manifeste de réaliser un aménagement cyclable conseillé sur un axe donné, 

du fait de la trop faible largeur disponible. 

Cet outil a donc deux objectifs : être un guide pour le choix d’un type d’aménagement en fonction du 

contexte du projet, et être un outil de communication auprès de la MOA.  

• Fiches sur les procédures réglementaires à respecter pour certains projets  

La dernière partie de l’échelle opérationnelle du guide recense les procédures réglementaires 

environnementales qui peuvent intervenir dans certains projets de voies cyclables. Cela concerne 

généralement les projets dont l’emprise est situé sur des sites à caractères protégés ou particuliers, 

mais également certains projets dépassant par exemple une certaine longueur ou certains seuils fixés 

par la Loi sur l’Eau.  
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De manière générale, pour tout projet d’aménagements cyclables, il convient de déterminer si le projet 

en question se trouve dans ou à proximité d’une ou plusieurs de ces zones. Les fiches définissent donc 

ces espaces, explicitent les procédures réglementaires qui les régissent et fournissent les ressources à 

exploiter pour les identifier (cartographies,  listes nationales…). 

Un schéma récapitulatif résume les zones sensibles majeures telles que les alentours des sites classés 

ou inscrits, les zones Natura 2000, les espaces protégés du littoral ou encore les zones humides.  

Des projets définis dans les textes de loi peuvent également être soumis à des procédures particulières 

comme une étude d’impact, un dossier Loi sur l’Eau, ou un porté à connaissance.  

 

 

Figure 16 : Schéma récapitulatif des principales procédures réglementaires environnementales pouvant concerner les projets 
d'infrastructures cyclables 

 

 

 



20 
 
 

 

Echelle technique /matérialité : 
 

La dernière échelle du guide concerne la dimension technique des aménagements, avec des fiches 

détaillées sur les types de revêtements qui peuvent être employés pour la réalisation de voies cyclables 

(piste et voies vertes).  

Les critères pris en compte pour leur évaluation sont les suivants : 

• Intégration paysagère (urbaine, rurale…) 

• Critères environnementaux : impact carbone, contribution à la réduction du phénomène 

d’îlots de chaleur urbains (albédo), perméabilité, taux de recyclage… 

• Critères d’usage : confort cyclable, adaptation aux autres usages (Personnes à Mobilité 

Réduite, engins de déplacement personnel motorisés…) 

• Critères de coûts : prix au m², durée de vie des matériaux, entretien, vieillissement, coût de 

l’entretien, réparabilité… 

Ces critères sont complétés d’informations sur les procédés utilisés pour leur fabrication ainsi que sur 

leur mise en œuvre. Les données utilisées proviennent d’un guide réalisé par la métropole de Rouen 

Normandie dans le cadre d’un projet d’infrastructure cyclable ainsi que de recherches personnelles sur 

les références d’entreprises comme Colas ou Eurovia. Des solutions innovantes sont également 

renseignées, comme l’utilisation de dalles photovoltaïques, de réseaux de chaleurs directement 

intégrés dans les revêtements, ou de voiries réalisées entièrement avec des préfabriqués en plastique 

recyclable. 

Un tableau de synthèse résume l’ensemble des caractéristiques de chaque revêtement (tableau à 

finaliser).  

Cette dernière partie sera par la suite complétée par des fiches faisant un état de l’art des équipements 

connexes aux aménagements (éclairage, balisage, jalonnement, stationnement, mobilier urbain, 

séparateurs entre les pistes et la chaussée, stations de gonflage et réparation…). 

Là  encore, le système de fiches permet de rendre cette partie facilement exploitable pour la phase 

étude des projets.  
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Figure 17 : Exemple de fiche type des caractéristiques d'un revêtement 
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B) Outils complémentaires  
 

Classeur Excel pour estimer les réductions des émissions carbonées d’un axe de circulation 

après réalisation d’un aménagement cyclable 
 

La fin de mon stage sera dédiée à la réalisation des outils complémentaires attendus, dont celui-ci sur 

les émissions de CO2. L’outil est encore à finaliser mais les paramètres pris en compte sont quant à eux 

définis :  

• Longueur de l’axe étudié ; 

• Trafic journalier ; 

• Vitesse pratiquée ;  

• Emissions de C02 d’une voiture thermique classique par km (en fonction de la vitesse) ; 

• Part modale du vélo espérée sur l’axe en question après aménagement. 

 

Ces paramètres permettent d’obtenir deux courbes, qui représentent les sommes cumulées annuelles 

des émissions de l’axe de circulation selon les scénarios avec ou sans report modal d’une partie des 

usagers de la voiture sur le vélo après aménagement.  

 

 
Figure 18 : Graphique obtenu permettant de quantifier la réduction des émissions carbonées sur un axe étudié grâce au 

report modal sur le vélo 

Cette estimation est à compléter avec l’ajout de l’impact carbone pour la réalisation de 

l’aménagement, ainsi qu’avec la prise en compte de la durée de vie du matériau utilisé et donc des 

émissions provoquées par son remplacement.  

Les critères évalués pour la réalisation de l’aménagement sont : 

• Les émissions imputées à l’artificialisation des sols (un projet venant artificialiser une partie 

d’un sol naturel type forêt ou prairie empêchera par la suite cette zone de capter le CO2 

présent dans l’air ambiant, qui doit donc être comptabilisé comme émission) 

• La structure de la voie aménagée (si création de voie sur une emprise non artificialisée) 
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• Le type de revêtement utilisé pour la couche de roulement 

• Le facteur d’émission pour la déconstruction/reconstruction du revêtement 

 

 
 

 
Figure 19 : Données d'entrée et exemple de facteurs d'émissions utilisés pour le calcul de l'impact carbone d'un 

aménagement cyclable, source : ADEME 

 

L’objectif final de ce livrable est de servir d’outil de communication pour la maîtrise d’ouvrage.  

 

Outil de chiffrage pour les aménagements cyclables 
 

L’outil de chiffrage sera finalisé d’ici la fin de mon stage et prendra en compte les paramètres suivants :  

• Largeur de l’emprise du projet 

• Largeur piste / voie verte à aménager  

• Largeur voirie 

• Stationnement éventuel 

• Largeur trottoir 

• Surface d’espaces verts 

Le chiffrage sera ensuite à définir, sur la base d’un ratio au m² ou au mètre linéaire, et concernera les 

travaux préparatoires, le dégagement des emprises, les travaux sur la voirie (revêtement voie cyclable, 

bordures trottoirs, bordures piste...), la création d’espaces verts, le mobilier (signalisation, éclairage, 

agréments…) et les réseaux divers (électricités, gaz…). Le support utilisé est également un classeur 

Excel. 
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V- Retour réflexif sur la mission  
 

A) Analyse critique sur les livrables 
 

Pour la rédaction du guide sur les aménagements cyclables j’ai pu mobiliser mes compétences en 

matière de recherches et de synthèse. Les sujets à aborder avaient été défini dans les grandes lignes 

en amont de mon arrivée à l’agence,  je n’ai donc eu que peu de liberté sur le fond. Toutefois, après 

m’être approprié la feuille de route, j’ai pu échanger avec mon maître de stage sur la manière de 

structurer le guide afin de répondre au mieux aux besoins sur la thématique des aménagements 

cyclables. J’ai donc proposé d’utiliser cette notion « d’échelle » pour cadrer la rédaction, et orienter le 

lecteur de manière un peu plus visuelle.  

J’ai également effectué un travail de réflexion sur la forme, car dans un environnement professionnel 

où la plupart des collaborateurs sont déjà saturés de données, de mails et de fichiers, il fallait essayer 

de faire au mieux pour que les informations apportées dans le guide soient facilement accessible. C’est 

donc dans cette optique que j’ai réalisé des fiches-résumé lorsque je le pensais nécessaire, et que j’ai 

utilisé ce format pour la deuxième et la troisième partie du guide (échelle opérationnelle et échelle 

technique). Chaque fiche représente un « bloc » qui peut être sorti du guide et utilisé en phase étude 

des projets, comme documents de communication auprès de la maîtrise d’ouvrage.  

Cette réflexion autour de la forme a fait l’objet de plusieurs échanges avec mon maître de stage, ainsi 

qu’avec les membres d’un groupe de travail sur les aménagements cyclables lors de réunions que 

j’étais chargé d’animer. A l’issue d’une présentation orale de mon stage que j’ai effectué dans le cadre 

d’une visioconférence mensuelle commune à toutes les agences (pour parler des nouveautés au sein 

d’Egis), j’ai envoyé un sondage à toutes les personnes présentes dans le but de déterminer quel format 

serait le plus optimal pour ce guide. Le faible nombre de réponse et de résultats concluants (trois idées 

de format étaient proposées, Word, PDF, page type Wikipédia d’Egis, chacun ayant eu la même 

proportion de votes) a mis en lumière la principale limite de mon stage, à savoir comment faire pour 

rendre le guide intéressant auprès des collaborateurs pour qu’il ne constitue pas un énième document 

inutilisé. Malheureusement, je n’ai pas pu trouver d’autres leviers que structurer le document autour 

de l’idée d’échelle des aménagements et la rédaction de fiches types, même si j’avais proposé 

éventuellement la création d’une application web qui n’a pas abouti.  

Cette limite m’a permis de me rendre compte d’une importante problématique dans les entreprises 

de l’envergure d’Egis : le partage des ressources et des données. De nombreuses ressources existent 

déjà en interne, mais la plupart des interlocuteurs que j’ai pu avoir n’en avait pas forcément 

connaissance. La transmission de l’information au sein des différentes agences est à améliorer et un 

travail est à effectuer dans ce sens. Cela constituerait notamment un gain de temps dans certains cas.  

Les outils complémentaires sur le chiffrage et sur le carbone ont d’ailleurs pour vocation d’être les plus 

interactifs possibles une fois finalisés pour attirer les utilisateurs vers ces ressources.  

B) Analyse personnelle  
 

D’un point de vue plus personnel, j’ai trouvé intéressant de travailler sur le sujet des aménagements 

cyclables car leur développement est nécessaire pour pouvoir diminuer l’utilisation de la voiture et 

s’orienter vers des mobilités plus vertueuses. La ville des courtes distances commence à reprendre ses 

marques dans certaines politiques d’urbanisme, et le vélo en est l’un des principaux vecteurs.  
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J’ai donc pu acquérir des connaissances sur ce sujet que je maîtrisais peu, et qui s’est révélé très dense 

en informations et éléments à connaître.  

Cependant, l’un des points négatif du stage pour moi est que je n’ai pas pu participer activement à la 

vie de l’agence à travers des projets. A l’exception de quelques missions qui m’ont été confiées pour 

la constitution de diagnostics sur les sites de certains projets en cours, j’étais limité à ma mission, ce 

qui ne m’a pas permis de prendre réellement la mesure du métier dans un bureau d’étude comme 

Egis. Toutefois mon maître de stage m’a permis d’assister à de nombreuses réunions avec les parties 

prenantes sur les projets en cours, et notamment celui de l’écoquartier Flaubert présenté en 

introduction, qui m’intéressait tout particulièrement. J’ai donc malgré tout pu acquérir des 

connaissances et un peu d’expérience grâce à cela.  

VI- Conclusion  
 

Pour conclure, ce stage m’a permis de mettre un pied dans un bureau d’étude de maîtrise d’œuvre 

pour des projets d’aménagement, et de découvrir le fonctionnement d’une agence. Même si ma 

mission ne m’a pas permis de rentrer pleinement dans la gestion des projets, elle m’a permis de 

développer des connaissances et certaines compétences sur le sujet des aménagements cyclables. 

Celles-ci me seront forcément utiles par la suite, car l’intégration des mobilités douces dans les projets 

urbains est désormais devenu une composante indispensable. Dans l’optique de poursuivre dans 

profils d’entreprises similaires, l’expérience acquise grâce aux relations que j’ai établi avec les 

membres de l’agence me sera elle aussi bénéfique pour mon futur professionnel.  
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Annexes  
Annexe 1 : Fiches résumé première partie (échelle cadre) 
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